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Cette publication s’inscrit dans le cadre de l’engagement permanent du Bureau 
Quaker auprès des Nations Unies à assurer la pleine reconnaissance du droit à 
l’objection de conscience au service militaire en termes de droit et de pratique. 
Une réflexion sur l’impact de plus de six décennies de travail dans ce sens est 
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https://quno.org/areas-of-work/conscientious-objection-military-service/

Les convictions de QUNO relatives à la valeur inhérente de chaque individu 
nous conduisent à œuvrer pour la promotion et la protection des droits de 
l’homme pour tous. Notre Programme de défense des droits humains et réfugiés 
soulève les préoccupations des groupes marginalisés, afin qu’elles soient 
mieux comprises par les décideurs politiques internationaux, ce qui conduit à 
des normes internationales plus strictes. Les organisations de première ligne 
peuvent utiliser ces normes internationales renforcées comme un outil pour 
limiter la souffrance, améliorer les vies et s’attaquer aux causes profondes de 
l’injustice. Notre travail se concentre sur les objecteurs de conscience au service 
militaire, les enfants de prisonniers, les enfants de parents condamnés à mort 
ou exécutés, les migrants et les réfugiés. Pour plus d’informations ou pour nous 
faire part de vos commentaires et réactions, veuillez nous contacter :
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Introduction

La question de l’objection de conscience 
au service militaire a été abordée de 
di"érentes manières.1 dans le cadre 
du système des droits de l’homme 
des Nations Unies (ONU).  La plus 
notable est celle du Comité des droits de 
l’homme2, tant dans les cas individuels 
que lors de l’examen des rapports des 
États en vertu du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, 
ainsi que dans ses observations 
générales n° 22 sur l’Article 18 et n° 32 
sur l’Article 14 du Pacte.3  Le Conseil des 
droits de l’homme des Nations Unies 
et l’ancienne Commission des droits de 
l’homme des Nations Unies ont adopté 
des résolutions sur le sujet.

ϭ�������ĞƵǆ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ƵƟůĞƐ�ƐŽŶƚ�ůĞ�,ĂƵƚͲ�ŽŵŵŝƐƐĂƌŝĂƚ�
ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ĂƵǆ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�͗�KďũĞĐƟŽŶ�ĚĞ�
ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ�;KEh͕�'ĞŶğǀĞ͕�ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϭϯͿ͕�
Ğƚ�tĂƌ�ZĞƐŝƐƚĞƌƐ�/ŶƚĞƌŶĂƟŽŶĂů͕�YƵĂŬĞƌ�hŶŝƚĞĚ�EĂƟŽŶƐ�
KĸĐĞ͕�'ĞŶĞǀĂ͕��ŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂŶĚ�WĞĂĐĞ�dĂǆ�/ŶƚĞƌŶĂƟŽŶĂů�Ğƚ�
�ĞŶƚĞƌ�ĨŽƌ��ŝǀŝů�ĂŶĚ�WŽůŝƟĐĂů�ZŝŐŚƚƐ�͗�'ƵŝĚĞ�ĚĞ�ů͛KďũĞĐƚĞƵƌ�
ĚĞ��ŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ƐƵƌ�ůĞ�^ǇƐƚğŵĞ�/ŶƚĞƌŶĂƟŽŶĂů�ĚĞƐ��ƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛,ŽŵŵĞ͘
ŚƩƉ͗ͬͬǁǁǁ͘ĐŽͲŐƵŝĚĞ͘ŝŶĨŽ 

Ϯ������>Ğ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�ĞƐƚ�ů͛ŽƌŐĂŶĞ�Ě͛ĞǆƉĞƌƚƐ�
ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚƐ�ƋƵŝ�ƐƵƉĞƌǀŝƐĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�WĂĐƚĞ�
ŝŶƚĞƌŶĂƟŽŶĂů�ƌĞůĂƟĨ�ĂƵǆ�ĚƌŽŝƚƐ�ĐŝǀŝůƐ�Ğƚ�ƉŽůŝƟƋƵĞƐ͘�dŽƵƐ�ůĞƐ�
�ƚĂƚƐ�ƉĂƌƟĞƐ�ĂƵ�WĂĐƚĞ�ƐŽŶƚ�ƚĞŶƵƐ�ĚĞ�ĨĂŝƌĞ�ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�
ůĞƵƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵ��ŽŵŝƚĠ͘��Ğ�ĚĞƌŶŝĞƌ�ĞǆĂŵŝŶĞ�ůĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�
ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ƵŶ�ĚŝĂůŽŐƵĞ�ƉƵďůŝĐ�ĂǀĞĐ�ĚĞƐ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚƐ�
ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ�Ğƚ�ĂĚŽƉƚĞ�ĚĞƐ�ŽďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�ĮŶĂůĞƐ�ƐŽƵůŝŐŶĂŶƚ�ůĞƐ�
ĂŵĠůŝŽƌĂƟŽŶƐ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ƉƌŽŐƌğƐ�ĂĐĐŽŵƉůŝƐ͘�
>Ğ��ŽŵŝƚĠ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�ŐĠŶĠƌĂůĞƐ�
ĐůĂƌŝĮĂŶƚ�Ğƚ�ŝŶƚĞƌƉƌĠƚĂŶƚ�ůĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƟŽŶƐ�ĚƵ�WĂĐƚĞ͘��Ƶ�ƐĞŝŶ�
ĚĞƐ��ƚĂƚƐ�ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƉĂƌƟĞƐ�ĂƵ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞ�
ĨĂĐƵůƚĂƟĨ͕ �ůĞƐ�ƉĂƌƟĐƵůŝĞƌƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĂĚƌĞƐƐĞƌ�ĂƵ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�
ƉůĂŝŶƚĞƐ�ĂůůĠŐƵĂŶƚ�ĚĞƐ�ǀŝŽůĂƟŽŶƐ�ĚƵ�WĂĐƚĞ͘

ϯ������KďƐĞƌǀĂƟŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�ŶΣ�ϮϮ�ĚƵ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;��WZͬ�ͬϮϭͬZĞǀ͘ ϭͬ�ũŽƵƚ�ϰ�ĚƵ�ϯϬ�ũƵŝůůĞƚ�ϭϵϵϯͿ͕�ͨ�>Ğ�
ĚƌŽŝƚ�ă�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�ĚĞ�ƉĞŶƐĠĞ͕�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĞůŝŐŝŽŶ�
;�ƌƟĐůĞ�ϭϴͿ�ͩ�Ğƚ��ŽŵŵĞŶƚĂŝƌĞ�'ĠŶĠƌĂů
ŶΣ�ϯϮ�;��WZͬ�ͬ'�ͬϯϮ�ĚƵ�Ϯϯ�ĂŽƸƚ�ϮϬϬϳͿ͕��ƌƟĐůĞ�ϭϰ�
ͨ��ƌŽŝƚ�ă�ů Ġ͛ŐĂůŝƚĠ�ĚĞǀĂŶƚ�ůĞƐ�ƚƌŝďƵŶĂƵǆ�Ğƚ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƚƐ�ĚĞ�ũƵƐƟĐĞ�
Ğƚ�ă�ƵŶ�ƉƌŽĐğƐ�ĠƋƵŝƚĂďůĞ�ͩ͘�

Les procédures spéciales du Conseil des 
droits de l’homme se sont penchées sur 
la question, qui a également été soulevée 
dans le cadre du système d’examen 
périodique universel (EPU).  En outre, la 
Grande Chambre de la Cour européenne 
des droits de l’homme a statué que 
l’objection de conscience au service 
militaire est protégée par la Convention 
européenne des droits de l’homme.4 
En 2013, le Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés a publié 
des directives relatives aux demandes 
de statut de réfugié liées au service 
militaire.5 En 2019, à la demande du 
Conseil des droits de l’homme, le Haut-
Commissariat des  Nations Unies aux 
droits de l’homme a publié un rapport 
sur lesprocédures de demande du statut 
d’objecteur de conscience conformes 
aux droits de l’homme. 6 

ϰ������'ƌĂŶĚĞ��ŚĂŵďƌĞ�ĚĞ�ůĂ��ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĂīĂŝƌĞ��ĂǇĂƚǇĂŶ�ĐŽŶƚƌĞ�ů �͛ƌŵĠŶŝĞ͕�ĂƉƉůŝĐĂƟŽŶ�ŶΣ�
ϮϯϰϱϵͬϬϯ�;ϮϬ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϭͿ͘

ϱ������,ĂƵƚͲ�ŽŵŵŝƐƐĂŝƌĞ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ĂƵǆ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�͗�>ŝŐŶĞƐ�ĚŝƌĞĐƚƌŝĐĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƟŽŶ�ŝŶƚĞƌŶĂƟŽŶͲ
ĂůĞ�ŶΣ�ϭϬ�͗��ĞŵĂŶĚĞƐ�ĚĞ�ƐƚĂƚƵƚ�ĚĞ�ƌĠĨƵŐŝĠ�ůŝĠĞƐ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�
ŵŝůŝƚĂŝƌĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐŽŶƚĞǆƚĞ�ĚĞ�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϭ��;ϮͿ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶǀĞŶͲ
ƟŽŶ�ĚĞ�ϭϵϱϭ�ĞƚͬŽƵ�ůĞ�WƌŽƚŽĐŽůĞ�ĚĞ�ϭϵϲϳ�ƌĞůĂƟĨƐ�ĂƵ�ƐƚĂƚƵƚ�
ĚĞƐ�ƌĠĨƵŐŝĠƐ�;,�Zͬ'/WͬϭϯͬϭϬ͕�ϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϯ͘��Ŷ�ϭϵϳϴ͕�
ůĂ�ƌĠƐŽůƵƟŽŶ�ϯϯͬϭϲϱ�ĚĞ�ů �͛ƐƐĞŵďůĠĞ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�
hŶŝĞƐ�ĂǀĂŝƚ�ĂƉƉĞůĠ�ă�ƵŶĞ�ƉƌŽƚĞĐƟŽŶ�ŝŶƚĞƌŶĂƟŽŶĂůĞ�ƉŽƵƌ�
ĐĞƵǆ�ƋƵŝ�ĚĞǀĂŝĞŶƚ�ƋƵŝƩĞƌ�ůĞƵƌ�ƉĂǇƐ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ƌĞĨƵƐ�ĚĞ�
ƐĞƌǀŝƌ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĨŽƌĐĞƐ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞƐ�ŽƵ�ĚĞ�ƉŽůŝĐĞ�ƵƟůŝƐĠĞƐ�ƉŽƵƌ�
ĂƉƉůŝƋƵĞƌ�ů �͛ƉĂƌƚŚĞŝĚ͘�sŽŝƌ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ůĞƐ�ĐŽŶĐůƵƐŝŽŶƐ�ĚĞ�
ů Ă͛ǀŽĐĂƚ�ŐĠŶĠƌĂů�^ŚĂƌƉƐƚŽŶ�ĚĞ�ůĂ��ŽƵƌ�ĚĞ�ũƵƐƟĐĞ�ĚĞ�ů͛hŶŝŽŶ�
ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĂŶƐ�ů Ă͛īĂŝƌĞ��ŶĚƌĞ�>ĂǁƌĞŶĐĞ�^ŚĞƉŚĞƌĚ�;�īĂŝƌĞ�
��ϰϳϮͬϭϯͿ�ĞŶ�ƌĞůĂƟŽŶ�ĂǀĞĐ�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϵ͕�ƉĂƌĂ͘�Ϯ͕�ƉŽŝŶƚ�ĞͿ͕�ĚĞ�ůĂ�
ĚŝƌĞĐƟǀĞ�ϮϬϬϰͬϴϯͬ��ƐƵƌ�ůĞƐ�ƋƵĂůŝĮĐĂƟŽŶƐ�ĚĞ�ů͛h��;ƉƌŽŶŽŶĐĠĞ�
ůĞ�ϭϭ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϭϰͿ͘

ϲ�������ƵƌĞĂƵ�ĚƵ�,ĂƵƚͲ�ŽŵŵŝƐƐĂŝƌĞ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ĂƵǆ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�͗��ƉƉƌŽĐŚĞƐ�Ğƚ�ĚĠĮƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ůĞƐ�
ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�ĚĞŵĂŶĚĞ�Ě Ž͛ďƚĞŶƟŽŶ�ĚƵ�ƐƚĂƚƵƚ�Ě Ž͛ďũĞĐƚĞƵƌ�
ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ͕�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵǆ�
ŶŽƌŵĞƐ�ĞŶ�ŵĂƟğƌĞ�ĚĞ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬϰϭͬϮϯ͕�Ϯϰ�
ŵĂŝ�ϮϬϭϵͿ
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Les normes des Nations Unies

Le droit à l’objection de conscience au 
service militaire :

Le Comité des droits de l’homme et 
le Conseil des droits de l’homme des 
Nations Unies ont tous deux reconnu 
le droit à l’objection de conscience au 
service militaire comme faisant partie 
du droit à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion inscrit dans 
l’Article 18 de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et du Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques.

Le Comité des droits de l’homme 
considère que «  le droit à l’objection 
de conscience au service militaire est 
inhérent au droit à la liberté de pensée, 
de conscience et de religion.  Il permet à 
tout individu d’être exempté du service 
militaire obligatoire si ce dernier ne 
peut être concilié avec sa religion ou 
ses convictions.  Ce droit ne doit pas 
être entravé par la contrainte ».7  Dans 
sa jurisprudence en la matière, le 
Comité constate à plusieurs reprises 
que des États ont violé l’Article 18 en ne 
prévoyant pas l’objection de conscience 
au service militaire.8

ϳ�����īĂŝƌĞ�:ŽŶŐͲŶĂŵ�<ŝŵ�Ğƚ�Ăů͘�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�
ĚĞ��ŽƌĠĞ�;��WZͬ�ͬϭϬϲͬ�ͬϭϳϴϲͬϮϬϬϴ��ŽŵŵƵŶŝĐĂƟŽŶ�
EΣ�ϭϳϴϲͬϮϬϬϴ�ĚƵ�ϭĞƌ�&ĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϭϯͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϳ͘ϰ

ϴ������WůƵƐ�ƌĠĐĞŵŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�͗��ĂŶĂƚĂƌ��ƵƌĚǇǇĞǀ�
ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ���;��WZͬ�ͬϭϮϰͬ�ͬϮϮϲϴͬϮϬϭϯ�
�ŽŵŵƵŶŝĐĂƟŽŶ�EΣ�ϮϮϲϴͬϮϬϭϯ�ĚƵ�ϲ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϴͿ

Le Comité a dé#nitivement mis de 
côté les suggestions selon lesquelles 
l’objection de conscience n’est pas 
protégée par le Pacte, soit parce qu’elle 
n’est pas spéci#quement reconnue 
(un argument qu’il avait déjà abordé 
dans son Observation générale 22 
sur l’Article 18),9 soit en raison de la 
référence à l’objection de conscience 
qui #gure à l’Article 8.  L’Article 8 
concerne l’interdiction du travail 
forcé.  Son paragraphe 3 précise qu’à 
ces #ns, l’expression «  travail forcé ou 
obligatoire » n’inclut pas «  tout service 
de caractère militaire et, dans les pays où 
l’objection de conscience est reconnue, 
tout service national exigé des objecteurs 
de conscience par la loi ».  Depuis 2007, 
le Comité a constamment a$rmé dans 
sa jurisprudence que «  l’Article 8 du 
Pacte lui-même ne reconnaît ni n’exclut 
un droit à l’objection de conscience.  
Ainsi, le présent grief doit être apprécié 
uniquement à la lumière de l’Article 18 
du Pacte ».10

ϵ���Ŷ�ϭϵϵϯ͕�ůĞ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�Ă�ĚĠĐůĂƌĠ�
ĚĂŶƐ�ƐŽŶ�KďƐĞƌǀĂƟŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�ϮϮ�ƐƵƌ�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϭϴ�
ƋƵ͛ƵŶĞ�ĂůůĠŐĂƟŽŶ�Ě Ž͛ďũĞĐƟŽŶ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�
ŵŝůŝƚĂŝƌĞ�ƉĞƵƚ�ĚĠĐŽƵůĞƌ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ�ă�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�ĚĞ�ƉĞŶƐĠĞ͕�
ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĞůŝŐŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŵĞƐƵƌĞ�Žƶ�
ů͛ƵƟůŝƐĂƟŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĨŽƌĐĞ�ŵĞƵƌƚƌŝğƌĞ�ĞŶƚƌĞ�ƐĠƌŝĞƵƐĞŵĞŶƚ�
ĞŶ�ĐŽŶŇŝƚ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ĐŽŶǀŝĐƟŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ŝŶĚŝǀŝĚƵ͘

ϭϬ���īĂŝƌĞ�zŽŽŶ�Ğƚ��ŚŽŝ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĞ�
�ŽƌĠĞ�;��WZͬ�ͬϴϴͬ�ͬϭϯϮϭͲϭϯϮϮͬϮϬϬϰ�ĚƵ�Ϯϯ�ũĂŶǀŝĞƌ�
ϮϬϬϳͿ�Ğƚ�ƚŽƵƚĞƐ�ƐĞƐ�ĂīĂŝƌĞƐ�ƵůƚĠƌŝĞƵƌĞƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�
ů͛ŽďũĞĐƟŽŶ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ͘�/ů�
Ɛ Ă͛ŐŝƐƐĂŝƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĐůĂƌŝĮĐĂƟŽŶ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ�ĐĂƌ͕ �ĚĂŶƐ�
ƵŶĞ�ĂīĂŝƌĞ�ĂŶƚĠƌŝĞƵƌĞ�;>d<�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�&ŝŶůĂŶĚĞ�;�ĂƐ�
ŶΣ�ϭϴϱͬϭϵϴϰͿͿ͕�ƚŽƵƚ�ĞŶ�ĠĐĂƌƚĂŶƚ�ů Ă͛īĂŝƌĞ�ă�ƵŶ�ƐƚĂĚĞ�
ƉƌĠůŝŵŝŶĂŝƌĞ͕�ůĞ��ŽŵŝƚĠ�ĂǀĂŝƚ�ƐƵŐŐĠƌĠ�ƋƵĞ�ůĞ�ůŝďĞůůĠ�



En vertu du Pacte, l’Article 18(1), qui 
couvre à la fois le droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion 
et le droit de manifester sa religion 
ou ses convictions, ne sou"re aucune 
dérogation, même en cas d’urgence 
nationale menaçant la vie de la nation.11 
Certaines restrictions au droit de 
manifester sa religion ou ses convictions 
sont autorisées par l’Article 18(3) du 
Pacte, mais elles ne sont pas pertinentes 
pour la question de l’objection de 
conscience au service militaire en raison 
de la position du Comité selon laquelle 
celle-ci est inhérente au droit plutôt 
qu’une manifestation de celui-ci.  
En tout état de cause, ces restrictions sont 
uniquement celles qui sont «  prévues 
par la loi et qui sont nécessaires pour 
protéger la sécurité, l’ordre, la santé ou 
la moralité publics ou les libertés et 
droits fondamentaux d’autrui » et toute 
« restriction de ce type ne doit pas porter 

ĚĞ�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϴ�ĞǆĐůƵĂŝƚ�ƵŶĞ�ŽďůŝŐĂƟŽŶ�ƉŽƵƌ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�
�ƚĂƚƐ�ĚĞ�ƉƌĠǀŽŝƌ�ů͛ŽďũĞĐƟŽŶ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�
ŵŝůŝƚĂŝƌĞ͘��Ŷ�ϮϬϭϭ͕�ůĂ��ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;'ƌĂŶĚĞ��ŚĂŵďƌĞͿ͕�ĚĂŶƐ�ů Ă͛īĂŝƌĞ��ĂǇĂƚǇĂŶ�
ĐŽŶƚƌĞ�ů �͛ƌŵĠŶŝĞ͕�Ă�ƐƵŝǀŝ�ůĂ�ŵġŵĞ�ůŝŐŶĞ�ƋƵĞ�ůĞ��ŽŵŝƚĠ�
ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĞŶ�ƌĠƐŽůǀĂŶƚ�ů Ă͛ƌŐƵŵĞŶƚ�
ƐŝŵŝůĂŝƌĞ�ƐŽƵůĞǀĠ�ĞŶ�ǀĞƌƚƵ�ĚĞ�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϰ�;ϯͿ�;ďͿ�ĚĞ�
ůĂ��ŽŶǀĞŶƟŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�
ůĂƋƵĞůůĞ�ĞƐƚ�ƉƌĞƐƋƵĞ�ŝĚĞŶƟƋƵĞ�ă�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϴ�ϯͿ�ĐͿ�ŝŝͿ�ĚƵ�
WĂĐƚĞ͘��>Ă��ŽŵŵŝƐƐŝŽŶ�ŝŶƚĞƌĂŵĠƌŝĐĂŝŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�Ŷ Ă͛�ƉĂƐ�ĂďŽƌĚĠ�ůĂ�ƋƵĞƐƟŽŶ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƟŽŶ�ĚĞ�
ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ĐĞƐ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞͲ
ŵĞŶƚƐ�ĂƵ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�Ğƚ�ă�ůĂ��ŽƵƌ�
ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ŵĂŝƐ�Ɛ Ă͛ƉƉƵŝĞ�ƐƵƌ�
ƵŶĞ�ĚŝƐƉŽƐŝƟŽŶ�ƐŝŵŝůĂŝƌĞ͕�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϲ�;ϯͿ�;ďͿ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶͲ
ǀĞŶƟŽŶ�ĚĞƐ��ƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛,ŽŵŵĞ͕�ă�ĐĞůůĞ�ĚƵ�WĂĐƚĞ�Ğƚ�ĚĞ�
ůĂ��ŽŶǀĞŶƟŽŶ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ��ƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛,ŽŵŵĞ͘

ϭϭ������WĂĐƚĞ�ŝŶƚĞƌŶĂƟŽŶĂů�ƌĞůĂƟĨ�ĂƵǆ�ĚƌŽŝƚƐ�ĐŝǀŝůƐ�Ğƚ�
ƉŽůŝƟƋƵĞƐ͕��ƌƟĐůĞ�ϰ͘

atteinte à l’essence même du droit en 
question ».12 Ces éventuelles limitations 
ne peuvent donc pas être utilisées 
pour justi#er ou excuser l’absence de 
dispositions relatives à l’objection de 
conscience.13

En septembre 2013, le Conseil des droits 
de l’homme des Nations Unies a adopté 
(sans vote) la résolution 24/17 qui 
« reconnaît que le droit à l’objection de 
conscience au service militaire peut être 
déduit du droit à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion », et a réa$rmé 
et développé les dispositions des 
résolutions de l’ancienne Commission 
des droits de l’homme des Nations Unies 
remontant à 1989.14 Cette position a été 
réa$rmée par consensus en 2017 dans 
la résolution 36/18.15

Le Groupe de travail sur la détention 
arbitraire16 a fait un rapport en 2019 
sur sa position concernant l’objection 
de conscience au service militaire en 

ϭϮ�����īĂŝƌĞ�zŽŽŶ�Ğƚ��ŚŽŝ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĞ�
�ŽƌĠĞ�;��WZͬ�ͬϴϴͬ�ͬϭϯϮϭͲϭϯϮϮͬϮϬϬϰ�ĚƵ�Ϯϯ�ũĂŶǀŝĞƌ�
ϮϬϬϳͿ͘

ϭϯ����ĂŶƐ�ƐŽŶ�KďƐĞƌǀĂƟŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�ϮϮ͕�ůĞ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�Ă�ĨĂŝƚ�ŽďƐĞƌǀĞƌ�ƋƵĞ�ůĂ�ͨ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�
ŶĂƟŽŶĂůĞ�ͩ�ŶĞ�ĨĂŝƐĂŝƚ�ƉĂƐ�ƉĂƌƟĞ�ĚĞƐ�ŵŽƟĨƐ�ĚĞ�ůŝŵŝƚĂͲ
ƟŽŶ�ĂƵƚŽƌŝƐĠƐ�ĠŶƵŵĠƌĠƐ�ă�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϭϴ͕�ĐŽŶƚƌĂŝƌĞŵĞŶƚ�
ă�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ĂƌƟĐůĞƐ�ĚƵ�WĂĐƚĞ͘

ϭϰ���ZĠƐŽůƵƟŽŶ�Ϯϰͬϭϳ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬϮϰͬϭϳͿ�ĚƵ�Ϯϳ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϯ͘

ϭϱ��ZĠƐŽůƵƟŽŶ�ϯϲͬϭϴ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬZ�^ͬϯϲͬϭϴͿ�ĚƵ�ϯ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϭϳ

ϭϲ���>Ğ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐƵƌ�ůĂ�ĚĠƚĞŶƟŽŶ�ĂƌďŝƚƌĂŝƌĞ�
ĞƐƚ�ƵŶĞ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ƐƉĠĐŝĂůĞ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ͘
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s’appuyant sur les cas qu’il a décidé 
d’énoncer : «  le droit à l’objection de 
conscience au service militaire fait 
partie du droit à la croyance, absolument 
protégé par l’Article 18 (1) du Pacte, qui 
ne peut être restreint par les États ».17  

Portée/étendue du droit à l’objection 
de conscience :

L’identi#cation de l’objection de 
conscience au service militaire comme 
étant inhérente au droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion 
montre clairement qu’elle peut être 
fondée sur une croyance religieuse ou 
autre ou sur la conscience.  Le Comité 
des droits de l’homme, dans son 
Observation générale 22, donne une 
large portée aux termes «  religion et 
croyance », en déclarant :

L’Article 18 protège les croyances 
théistes, non théistes et athées, ... 
L’Article 18 n’est pas limité dans 
ses applications aux religions 
traditionnelles ou aux religions et 
croyances ayant des caractéristiques 
institutionnelles ou des pratiques 
analogues à celles des religions 
traditionnelles.18

Le Comité a spéci#quement abordé 

ϭϳ��ZĂƉƉŽƌƚ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐƵƌ�ůĂ�ĚĠƚĞŶƟŽŶ�
ĂƌďŝƚƌĂŝƌĞ�;�ͬ,Z�ͬϰϮͬϯϵ͕�ϭϲ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϵͿ�ƉĂƌĂ͘�ϲϬ�ďͿ

ϭϴ����ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶ�
ŐĠŶĠƌĂůĞ�ϮϮ͕�ƉĂƌĂ͘�Ϯ͘

cette question dans ses observations 
#nales sur les rapports des États au titre 
du Pacte, par exemple :

Le Comité se déclare donc 
préoccupé par le fait qu’aucune 
mesure ne semble avoir été prise 
pour étendre le droit à l’objection de 
conscience contre le service militaire 
obligatoire aux personnes ayant 
des convictions non religieuses 
fondées sur la conscience, ainsi 
que des convictions fondées sur 
toutes les religions (Article 18). Le 
Comité réitère sa recommandation 
précédente (CCPR/C/UKR/
CO/6, para. 12) et souligne 
que les modalités du service de 
remplacement devraient être 
accessibles à tous les objecteurs 
de conscience sans discrimination 
quant à la nature des convictions 
(religieuses ou non religieuses 
fondées sur la conscience) justi#ant 
l’objection.19

De même, dans l’a"aire Eu-min Jung et al. 
Contre la République de Corée, le Comité 
a spéci#quement identi#é que «  la 
condamnation et la peine subséquentes 

ϭϵ����ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�
ĮŶĂůĞƐ�ƐƵƌ�ů͛hŬƌĂŝŶĞ�;��WZͬ�ͬh<Zͬ�Kͬϳ�ĚƵ�Ϯϲ�
ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϯͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϵ͘�sŽŝƌ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ůĞƐ�ŽďƐĞƌǀĂͲ
ƟŽŶƐ�ĮŶĂůĞƐ�ĚƵ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�ƐƵƌ�
ůĞ�<ŝƌŐŚŝǌŝƐƚĂŶ�;��WZͬ�ͬ<'�ͬ�KͬϮ�ĚƵ�Ϯϯ�Ăǀƌŝů�ϮϬϭϰͿ͕�
ƉĂƌĂ͘�Ϯϯ͕�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĂŶƚ�Ě͛ŝŶƚƌŽĚƵŝƌĞ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝͲ
ƟŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ŽďũĞĐƚĞƵƌƐ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ͨ�ĞŶ�ŐĂƌĚĂŶƚ�
ă�ů͛ĞƐƉƌŝƚ�ƋƵĞ�ů �͛ƌƟĐůĞ�ϭϴ�ƉƌŽƚğŐĞ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�
ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ŶŽŶͲĐƌŽǇĂŶƚƐ�ͩ͘



des auteurs constituaient une atteinte 
à leur liberté de conscience  », en plus 
d’être une violation de leur liberté de 
religion ou de conviction.20

Cette dé#nition large est liée à la 
résolution 24/17 du Conseil des droits de 
l’homme qui reconnaît « que l’objection 
de conscience au service militaire 
découle de principes et de raisons de 
conscience, y compris de convictions 
profondes, qui ont des motivations 
religieuses, éthiques, humanitaires ou 
similaires ».21

En d’autres termes, il est clair que si 
l’objection de conscience peut être fondée 
sur une position religieuse formelle, elle 
n’est pas requise.  En e"et, tant le Comité 
que le Conseil ont clairement indiqué 
qu’aucune discrimination n’est autorisée 
entre la religion ou les convictions sur 
lesquelles l’objection est fondée.22 Le 
Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme se fait clairement 
l’écho de cette position :

Les raisons de l’objection de 
conscience d’un individu sont 

ϮϬ����ƵͲŵŝŶ�:ƵŶŐ�Ğƚ�Ăů�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĞ��ŽƌĠĞ 
;��WZͬ�ͬϵϴͬ�ͬϭϱϵϯͲϭϲϬϯͬϮϬϬϳ�ĚƵ�ϭϰ�Ăǀƌŝů�ϮϬϭϬͿ͕�
ƉĂƌĂ͘�ϳ͘ϰ͘

Ϯϭ���ZĠƐŽůƵƟŽŶ�Ϯϰͬϭϳ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬϮϰͬϭϳͿ�ĚƵ�Ϯϳ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϯ�Ğƚ�
ƌĠĂĸƌŵĠĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ƌĠƐŽůƵƟŽŶ�ϯϲͬϭϴ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬZ�^ͬϯϲͬϭϴͿ�ĚƵ�ϯ�ŽĐƚŽďƌĞ�
ϮϬϭϳ

ϮϮ�KďƐĞƌǀĂƟŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�ϮϮ�ĚƵ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϭ�͖�ZĠƐŽůƵƟŽŶ�Ϯϰͬϭϳ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͘

variées et ne peuvent se limiter 
aux croyances religieuses. Le 
statut d’objecteur de conscience 
doit donc être accessible à tous, 
quel que soit le fondement de 
son objection de conscience. Par 
exemple, il ne doit pas être limité 
à des religions spéci#quement 
nommées, ni à l’objection de 
conscience.23

De même, une personne peut devenir 
objecteur de conscience après avoir 
rejoint les forces armées, que ce soit 
en tant que conscrit ou volontaire.  
Une telle situation peut se produire 
dans le contexte d’un changement de 
religion ou de croyance en général, ou 
en relation avec la question ou l’acte 
spéci#que du service militaire.  La 
liberté générale de changer de religion 
ou de conviction est reconnue à l’Article 
18(1) du Pacte, 22 et l’Article 18(2) 
interdit toute « contrainte qui porterait 
atteinte  » à la liberté de l’individu 
d’avoir ou d’adopter une religion.  
Le Comité des droits de l’homme a 
spéci#quement appliqué la possibilité 
de changer de religion ou de convictions 
dans ce contexte, par exemple, lorsqu’il 
a recommandé l’adoption d’une 
législation sur l’objection de conscience 

Ϯϯ��,ĂƵƚͲ�ŽŵŵŝƐƐĂƌŝĂƚ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ĂƵǆ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�͗�ĂƉƉƌŽĐŚĞƐ�Ğƚ�ĚĠĮƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�
ůĞƐ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�ĚĞŵĂŶĚĞ�Ě Ž͛ďƚĞŶƟŽŶ�ĚƵ�ƐƚĂƚƵƚ�
Ě Ž͛ďũĞĐƚĞƵƌ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ͕�
ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ŶŽƌŵĞƐ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ
,Z�ͬϰϭͬϮϯ͕�Ϯϰ�ŵĂŝ�ϮϬϭϵͿ
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au service militaire à un État qui 
présente un rapport, «  reconnaissant 
que l’objection de conscience peut se 
produire à tout moment, même lorsque 
le service militaire d’une personne a 
déjà commencé ».24  Ceci est également 
reconnu explicitement dans la résolution 
24/17 du Conseil des droits de l’homme 
des Nations Unies qui stipule que 
« les personnes effectuant leur service 
militaire peuvent développer des 
objections de conscience ».25  Ainsi, 
toute disposition relative aux objecteurs 
de conscience doit permettre de 
présenter des demandes après avoir 
rejoint les forces armées, ou même après 
l’accomplissement du service militaire, 
par exemple par les personnes #gurant 
sur la liste des réservistes ou faisant 
l’objet d’une nouvelle convocation ou 
d’une formation. Dans une opinion 
dissidente commune sur une a"aire 
portée devant la Cour européenne 
des droits de l’homme, trois juges ont 
déclaré :

Il est entendu depuis des décennies que 
les objecteurs de conscience présumés 
«  dont les opinions tardent à se 
cristalliser » ne peuvent pas « être privés 

Ϯϰ����ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�
ĮŶĂůĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ��Śŝůŝ�;��WZͬ�ͬ�,>ͬ�Kͬϱ�ĚƵ�ϭϴ�Ăǀƌŝů�
ϮϬϬϳͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϯ͘�^Ƶŝǀŝ�ĂƵ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞǆĂŵĞŶƐ�ƵůƚĠƌŝĞƵƌƐ͘

Ϯϱ��ZĠƐŽůƵƟŽŶ�Ϯϰͬϭϳ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬϮϰͬϭϳͿ�ĚƵ�Ϯϳ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϯ͕�
ƉĂƌĂ͘�ϴ�ĚƵ�ƉƌĠĂŵďƵůĞ͕�ƌĠĂĸƌŵĠ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ƌĠƐŽůƵƟŽŶ�
ϯϲͬϭϴ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬ
Z�^ͬϯϲͬϭϴͿ�ĚƵ�ϯ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϭϳ

d’une possibilité pleine et équitable 
de présenter le bien-fondé  » de leurs 
revendications (voir, par exemple, 
l’a"aire Ehlert de la Cour suprême des 
États-Unis, citée ci-dessus, 103).26 

En 2010, le Comité des ministres du 
Conseil de l’Europe a explicitement 
reconnu que les membres professionnels 
des forces armées ainsi que les appelés 
devraient pouvoir quitter les forces 
armées pour des raisons de conscience 
dans sa recommandation sur les « droits 
de l’homme des membres des forces 
armées ».27 

L’Assemblée générale des Nations Unies 
a implicitement reconnu l’objection 
sélective (c’est-à-dire l’objection de 
conscience à un con%it particulier ou à 
l’utilisation d’une arme), et les cas de non-
reconnaissance des objecteurs sélectifs ont 
été traités à la fois par le rapporteur spécial 
sur la liberté de religion et de conviction 
et par le groupe de travail sur la détention 
arbitraire. Le Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme 
inclut la reconnaissance des objecteurs 
sélectifs dans les critères minimaux des 
procédures de candidature conformes aux 

Ϯϲ���ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĂīĂŝƌĞ�
�ǇĂŐŝůĞǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ZƵƐƐŝĞ͕�ƌĞƋƵġƚĞ�ŶΣ�ϰϵϵϳϮͬϭϲͿ͕�
ŽƉŝŶŝŽŶ�ĚŝƐƐŝĚĞŶƚĞ�ĐŽŵŵƵŶĞ�ĚĞƐ�ũƵŐĞƐ�WŝŶƚŽ�ĚĞ�
�ůďƵƋƵĞƌƋƵĞ͕�<ĞůůĞƌ�Ğƚ�^ĐŚĞŵďƌŝ�KƌůĂŶĚ͕�ƉĂƌĂ͘�ϯϯ

Ϯϳ��ZĞĐŽŵŵĂŶĚĂƟŽŶ��D�ͬ�ZĞĐ�;ϮϬϭϬͿ�ϰ�ĚƵ��ŽŵŝƚĠ�
ĚĞƐ�DŝŶŝƐƚƌĞƐ�ĂƵǆ��ƚĂƚƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�ĚĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞƐ�ĨŽƌĐĞƐ�ĂƌŵĠĞƐ�;Ϯϰ�ĨĠǀƌŝĞƌ�
ϮϬϭϬͿ͕�^ĞĐƟŽŶ�,͕�ƉĂƌĂ͘�ϰϬͲϰϲ͘



droits de l’homme.28

De même, toute indemnité tenant lieu 
de service militaire n’est pas identique 
à la reconnaissance de l’objection de 
conscience, ni ne s’y substitue.29

Cadre législatif 

Le Comité des droits de l’homme a 
constamment déclaré dans ses décisions 
qu’en plus des réparations pour les 
objecteurs de conscience individuels 
dont les droits ont été violés « l’État partie 
est tenu d’éviter des violations similaires 
du Pacte à l’avenir, y compris l’adoption 
de mesures législatives garantissant le 
droit à l’objection de conscience  ».30 

Ϯϴ���,ĂƵƚͲ�ŽŵŵŝƐƐĂƌŝĂƚ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ĂƵǆ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�͗�ĂƉƉƌŽĐŚĞƐ�Ğƚ�ĚĠĮƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�
ůĞƐ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�ĚĞŵĂŶĚĞ�Ě͛ŽďƚĞŶƟŽŶ�ĚƵ�ƐƚĂƚƵƚ�
Ě͛ŽďũĞĐƚĞƵƌ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ�
ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ŶŽƌŵĞƐ�ĞŶ�ŵĂƟğƌĞ�ĚĞ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬϰϭͬϮϯ͕�Ϯϰ�ŵĂŝ�ϮϬϭϵͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϲϬ�ĚͿ

Ϯϵ����ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�
ĮŶĂůĞƐ�ƐƵƌ�ůĂ�^ǇƌŝĞ�;��WZͬ�Kͬϴϰͬ^zZ�ĚƵ�ϵ�ĂŽƸƚ�ϮϬϬϱͿ͕�
ƉĂƌĂ͘�ϭϭ͘

ϯϬ���ĂĨĂƌ��ďĚƵůůĂǇĞǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ 
;��WZͬ�ͬϭϭϯͬ�ͬϮϮϭϴͬϮϬϭϮ�ĚƵ�ϭϵ�ŵĂŝ�ϮϬϭϱͿ�͖�ĐĞƩĞ�
ůŝŐŶĞ�ĞƐƚ�ƐƵŝǀŝĞ�ĚĂŶƐ�Ě Ă͛ƵƚƌĞƐ�ĂīĂŝƌĞƐ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�
͗�DĂŚŵƵĚ�,ƵĚĂǇďĞƌŐĞŶŽǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ�
;��WZͬ�ͬϭϭϱͬ�ͬϮϮϮϭͬϮϬϭϮ�ĚƵ�ϮϮ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϱͿ�
͖�^ƵŶŶĞƚ�:ĂƉƉĂƌŽǁ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ�;��WZͬ
�ͬϭϭϱͬ�ͬϮϮϮϯͬϮϬϭϮ�ĚƵ�ϭϱ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϱͿ�͖��ŚŵĞƚ�
,ƵĚĂǇďĞƌŐĞŶŽǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ�;��WZͬ�ͬϭϭϱͬ�ͬ�
ϮϮϮϮͬϮϬϭϮ�ĚƵ�Ϯϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϱͿ�͖��ŶĂƚŽůǇ�WŽƉůĂǀŶǇ�
ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ��ŝĠůŽƌƵƐƐŝĞ�;��WZͬ�ͬϭϭϱͬ�ͬϮϬϭϵͬϮϬϭϬ�
ĚƵ�ϯϬ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϱͿ�KƉŝŶŝŽŶ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞ�ĚĞ�
^ĂƌĂŚ��ůĞǀĞůĂŶĚ͕�ŵĞŵďƌĞ�ĚƵ��ŽŵŝƚĠ�;ĐŽŶĐŽƌĚĂŶƚĞͿ�
͖��ŽǀƌĂŶ��ĂŚƌĂŵŽǀŝĐŚ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ�
;��WZͬ�ͬϭϭϳͬ�ͬϮϮϮϰͬϮϬϭϮ�ĚƵ�Ϯϲ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�
ϮϬϭϲͿ�͖�DĂƚŬĂƌŝŵ��ŵŝŶŽǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ�
;��WZͬ�ͬϭϭϳͬ�ͬϮϮϮϬͬϮϬϭϮ�ĚƵ�Ϯϳ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�
ϮϬϭϲͿ�͖��ŬŵƵƌĂĚ�EƵƌũĂŶŽǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ�
;��WZͬ�ͬϭϭϳͬ�ͬϮϮϮϱͬϮϬϭϮ�ĚƵ�ϭϵ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϲͿ�

De même, le groupe de travail sur la 
détention arbitraire a déclaré  : «  Tous 
les États devraient adopter des mesures 
législatives ou autres appropriées pour 
garantir que le statut d’objecteur de 
conscience soit reconnu et attribué  ».31 
Ceci a été repris dans la résolution 
ultérieure du Conseil des droits de 
l’homme sur la détention arbitraire qui 
«  encourage tous les États : à envisager 
de revoir les lois et pratiques susceptibles 
de donner lieu à une détention arbitraire, 
conformément aux recommandations 
du Groupe de travail ».32 

La Cour européenne des droits de 
l’homme a également estimé que les 
réformes législatives reconnaissant 
l’objection de conscience au service 
militaire font partie d’un moyen de 
recours approprié pour mettre #n aux 
violations constatées par la Cour.33 
Elle a déclaré qu’une législation sur 
l’objection de conscience est nécessaire, 
conformément aux engagements pris 
par l’État lors de son adhésion au 
Conseil de l’Europe.34  

͖�^ŚĂĚƵƌĚǇ�hĐŚĞƚŽǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ�;��WZͬ
�ͬϭϭϳͬ�ͬϮϮϮϲͬϮϬϭϮ�ĚƵ�Ϯϲ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�ϮϬϭϲͿ

ϯϭ���ZĂƉƉŽƌƚ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐƵƌ�ůĂ�ĚĠƚĞŶƟŽŶ�
ĂƌďŝƚƌĂŝƌĞ�;�ͬ,Z�ͬϰϮͬϯϵ͕�ϭϲ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϵͿ�ƉĂƌĂ͘�ϲϬ�ĚͿ

ϯϮ���ZĠƐŽůƵƟŽŶ�ϰϮͬϮϮ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬZ�^ͬϰϮͬϮϮ�ĚƵ�ϴ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϭϵͿ͕�
ƉĂƌĂ͘�ϱ�ŝͿ

ϯϯ�����ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĂīĂŝƌĞ�
�ƌĕĞƉ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�dƵƌƋƵŝĞ͕�ƌĞƋƵġƚĞ�ŶΣ�ϰϯϵϲϱͬϬϰ͕�ϮϮ�
ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϭϭ

ϯϰ����ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĂīĂŝƌĞ�
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Processus de décision :

Essayer de juger la conscience 
d’une autre personne ou la sincérité 
de ses convictions est une tâche 
intrinsèquement di$cile.  Le Conseil des 
droits de l’homme des Nations Unies a 
salué « le fait que certains États acceptent 
les demandes d’objection de conscience 
comme valables sans enquête  » 
(Résolution 24/17). Cependant, si une 
enquête doit être menée, elle doit l’être 
par un organe de décision « indépendant 
et impartial ».  Le Comité des droits de 
l’homme a exprimé sa préoccupation 
concernant « les décisions ... prises par les 
o$ciers de justice militaire dans des cas 
individuels d’objection de conscience »35 
et a encouragé «  à placer l’évaluation 
des demandes de statut d’objecteur de 
conscience sous le contrôle des autorités 
civiles  ».36 La Cour européenne des 
droits de l’homme a estimé dans l’a"aire 
Erçep contre Turquie qu’en tant que civil, 
un objecteur de conscience jugé par un 
tribunal entièrement militaire remettait 
en cause l’indépendance et l’impartialité 
de la procédure et constituait une 
violation de l’Article 6 (droit à un procès 
équitable) de la Convention européenne 

DƵƐŚĮŐ�DĂŵŵĂĚŽǀ�Ğƚ�ĂƵƚƌĞƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ů �͛ǌĞƌďĂŢĚũĂŶ͕�
ƌĞƋƵġƚĞ�ŶΣ�ϭϰϲϬϰͬϬϴ͕�ϭϳ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϮϬ

ϯϱ������,ƵŵĂŶ�ZŝŐŚƚƐ��ŽŵŵŝƩĞĞ͕��ŽŶĐůƵĚŝŶŐ�
KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�ŽŶ�/ƐƌĂĞů͕�:ƵůǇ�ϮϬϬϯ�;��WZͬ�Kͬϳϴͬ/^ZͿ͕�
ƉĂƌĂ͘�Ϯϰ͘

ϯϲ����ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�
ĮŶĂůĞƐ�ƐƵƌ�ůĂ�'ƌğĐĞ͕�ŵĂƌƐ�ϮϬϬϱ�;��WZͬ�Kͬϴϯͬ'Z�Ϳ͕�
ƉĂƌĂ͘�ϭϱ͘

des droits de l’homme.  Dans un arrêt de 
2020 qui ne correspond pas à ces normes 
et à ses propres décisions antérieures, une 
faible majorité de la Cour européenne 
des droits de l’homme a estimé qu’il n’y 
avait pas eu de violation de l’Article 9 de 
la Convention européenne des droits de 
l’homme malgré le rejet de la demande 
de statut d’objecteur de conscience qui 
était supervisée par une commission de 
recrutement militaire dont les membres 
sont des militaires.37 L’opinion dissidente 
de trois juges note que « la composition 
des commissions, ... semble moins 
propice à l’indépendance que le cadre 
de certaines autres Hautes Parties 
contractantes ». 

Comme mentionné précédemment, 
quel que soit le processus d’évaluation, 
aucune discrimination n’est autorisée 
« entre les objecteurs de conscience sur 
la base de la nature de leurs convictions 
particulières ».38

Dans l’a"aire Papavasilakis contre la 
Grèce, la Cour européenne des droits 
de l’homme a estimé que les garanties 
procédurales nécessaires n’étaient pas 
de mise. Dans cette a"aire, le requérant 
a été interrogé par un conseil composé 
de militaires, et la décision #nale, basée 
sur les recommandations de ce même 

ϯϳ����ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĂīĂŝƌĞ�
�ǇĂŐŝůĞǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ZƵƐƐŝĞ͕�ƌĞƋƵġƚĞ�ŶΣ�ϰϵϵϳϮͬϭϲ͕�ϭϬ�
ŵĂƌƐ�ϮϬϮϬ

ϯϴ���ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶ�ŐĠŶĠͲ
ƌĂůĞ�ϮϮ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϭ͘



conseil, a été prise par le Ministère de 
la justice. La Cour a estimé que cette 
décision ne respectait pas les garanties 
d’impartialité et d’indépendance.39 
Ces développements et d’autres 
évolutions des normes et de la pratique 
des États sont à la base du rapport 
de 2019 du Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme sur les procédures 
de demande.  Ce rapport s’achève 
par une liste de contrôle en 13 points 
des critères minimums pour des 
procédures de demande conformes aux 
droits de l’homme re%étant les normes 
internationales actuelles, couvrant 
l’accessibilité, la transparence et 
l’indépendance. Cette liste de contrôle 
est incluse dans son intégralité en 
annexe.  

Service alternatif :

Le service de remplacement en lieu et 
place du service militaire obligatoire 
n’est pas requis40 mais n’est pas interdit, 
à condition qu’il soit compatible avec les 
raisons de l’objection de conscience, qu’il 
ait un caractère civil, qu’il soit e"ectué 
dans l’intérêt public et qu’il ne soit pas 
de nature punitive.  En plus du service 
civil de remplacement, un service 

ϯϵ���ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĂīĂŝƌĞ�
WĂƉĂǀĂƐŝůĂŬŝƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�'ƌğĐĞ͕�ƌĞƋƵġƚĞ�ϲϲϴϵϵͬϭϰ͕�ϭϱ�
ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϲ

ϰϬ���sŽŝƌ͕ �ƉĂƌ�ĞǆĞŵƉůĞ͕�ZğŐůĞŵĞŶƚ�ĂŵŝĂďůĞ�ĚĂŶƐ�
�ůĨƌĞĚŽ��ŝĂǌ��ƵƐƚŽƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ��ŽůŝǀŝĞ͕�ĂīĂŝƌĞ�ϭϰͬϬϰ͕�
ƌĂƉƉŽƌƚ�ŶΣ�ϵϳͬϬϱ͕�/ŶƚĞƌͲ�ŵ͘��͘,͘Z͕͘�K��ͬ^Ğƌ͘ >ͬsͬ//͘ϭϮϰ�
�ŽĐ͘�ϱ�;ϮϬϬϱͿ͘

militaire non armé peut être e"ectué 
pour ceux qui ne s’opposent qu’à porter 
personnellement des armes.41  Le Comité 
des droits de l’homme a toujours a$rmé 
qu’il doit s’agir d’un service civil de 
remplacement au service militaire « en 
dehors de la sphère militaire et non sous 
commandement militaire. Le service 
de remplacement ne doit pas être de 
nature punitive mais doit plutôt être un 
véritable service à la communauté et 
compatible avec le respect des droits de 
l’homme ».42 
Le terme «  punitif  » couvre non 
seulement la durée du service de 
remplacement, mais également le type de 
service et les conditions dans lesquelles 
il est e"ectué. Par exemple, le Comité 
des droits de l’homme a conclu que le 
service en dehors de la zone d’origine, 
qui est payé en dessous du niveau 
de subsistance et qui comprend des 
restrictions à la liberté de mouvement, 
est punitif.43  

Dans l’a"aire Adyan et autres contre 
l’Arménie, la Cour européenne des droits 
de l’homme a déclaré que lorsqu’un 
service de remplacement du service 

ϰϭ����ZĠƐŽůƵƟŽŶ�Ϯϰͬϭϳ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ͘

ϰϮ����ƚĂƐŽǇ�Ğƚ�^ĂƌŬƵƚ ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�dƵƌƋƵŝĞ�;��WZͬ
�ͬϭϬϰͬ�ͬϭϴϱϯͲϭϴϱϰͬϮϬϬϴ�ĚƵ�ϭϵ�ũƵŝŶ�ϮϬϭϮͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϬ͘ϰ�
Ğƚ�:ŽŶŐͲŶĂŵ�<ŝŵ�Ğƚ�Ăů�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĞ��ŽƌĠĞ�
;��WZͬ�ͬϭϬϭͬ�ͬϭϳϴϲͬϮϬϬϴ�ĚƵ�ϭĞƌ�ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϭϮͿ͕�ƉĂƌĂ͘�
ϳ͘ϰ͘

ϰϯ����ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�
ĮŶĂůĞƐ�ƐƵƌ�ůĂ�&ĠĚĠƌĂƟŽŶ�ĚĞ�ZƵƐƐŝĞ�;��WZͬ�ͬZh^ͬ�Kͬϲ�
ĚƵ�Ϯϰ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϬϵͿ�ƉĂƌĂ͘�Ϯϯ͘
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militaire est disponible pour les objecteurs 
de conscience, « ce fait ne su$t pas à lui 
seul pour conclure que les autorités se 
sont acquittées de leurs obligations au titre 
de l’Article 9 de la Convention ». La Cour 
doit également évaluer si les indemnités 
accordées sont « appropriées aux exigences 
de la conscience et des convictions d’un 
individu ». La Cour a estimé que, même 
si un service de remplacement était 
prévu, il y avait néanmoins violation de 
l’Article 9 parce que le service n’était pas 
su$samment séparé de l’armée et avait 
une durée punitive.44

Durée du service de remplacement :

La question de la durée du service 
de remplacement par rapport à la 
durée du service militaire a fait l’objet 
de plusieurs a"aires examinées par 
le Comité des droits de l’homme.  
Toutefois, en 1999, le Comité a décidé 
du critère qu’il a appliqué par la suite.  
Celui-ci part de l’exigence que le 
service de remplacement ne soit pas 
discriminatoire.  Cela n’exclut pas une 
durée di"érente de celle du service 
militaire, mais toute di"érence de durée 
dans un cas particulier doit être « fondée 
sur des critères raisonnables et objectifs, 
tels que la nature du service spéci#que 

ϰϰ����ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ��ĚǇĂŶ�
Ğƚ�ĂƵƚƌĞƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ů �͛ƌŵĠŶŝĞ͕�ZĞƋƵġƚĞ�ŶΣ�ϳϱϲϬϰͬϭϭ͕�ϭϮ�
ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϴ�͖�ƐƵŝǀŝ�ƉĂƌ�ůĂ��ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�
ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ��ŐŚĂŶǇĂŶ�Ğƚ�ĂƵƚƌĞƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ů �͛ƌŵĠŶŝĞ͕�
ƌĞƋƵġƚĞƐ�ŶΣ�ϱϴϬϳϬͬϭϮ�Ğƚ�Ϯϭ�ĂƵƚƌĞƐ͕�ϱ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ

concerné ou la nécessité d’une formation 
spéciale pour accomplir ce service ».45

Non-discrimination :

Comme déjà mentionné, aucune 
discrimination n’est autorisée «  parmi 
les objecteurs de conscience sur la 
base de la nature de leurs croyances 
particulières ».46 Le Comité des droits de 
l’homme des Nations Unies a également 
exprimé sa préoccupation concernant 
les di"érences de durée du service de 
remplacement en fonction du niveau 
d’éducation de la personne.47

De même, aucune discrimination quant 
aux conditions de service n’est autorisée 
en droit ou en pratique entre ceux qui 
font leur service militaire et ceux qui 
e"ectuent un service de remplacement.  
Les objecteurs de conscience ne 
peuvent pas non plus faire l’objet 
d’une discrimination ultérieure en ce 
qui concerne les droits économiques, 
sociaux, culturels, civils ou politiques 
parce qu’ils n’ont pas e"ectué de service 
militaire.48

ϰϱ���&ŽŝŶ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�&ƌĂŶĐĞ�;ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƟŽŶ�ŶΣ�
ϲϲϲͬϭϵϵϱͿ͕���WZͬ�ͬ�ͬϲϲϲͬϭϵϵϱ͕�ϵ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϭϵϵϵ͘

ϰϲ����ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶ�
ŐĠŶĠƌĂůĞ�ϮϮ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϭ�͖�ZĠƐŽůƵƟŽŶ�Ϯϰͬϭϳ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ͘

ϰϳ��KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�ĮŶĂůĞƐ�ĚƵ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�ƐƵƌ�ůĞ��ĠůĂƌƵƐ�;��WZͬ�ͬ�>Zͬ�Kͬϱ�ĚƵ�ϮϮ�
ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϭϴͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϰϳ

ϰϴ���ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�KďƐĞƌǀĂƟŽŶ�ŐĠͲ
ŶĠƌĂůĞ�ϮϮ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϭ�͖�ZĠƐŽůƵƟŽŶ�Ϯϰͬϭϳ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�ĚĞƐ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϮ



Accès à l’information relative à 
l’objection de conscience :

La Résolution 24/17 du Conseil des droits 
de l’homme des Nations Unies souligne 
l’importance de mettre l’information à 
la disposition de toutes les personnes 
concernées par le service militaire (et 
pas seulement des nouveaux appelés), 
et le Comité des droits de l’homme l’a 
également reprise dans ses observations 
#nales, ce a#n de garantir que les gens 
connaissent le droit à l’objection de 
conscience et la manière d’acquérir 
le statut d’objecteur de conscience.49 
Il #gure en premier lieu sur la liste de 
contrôle du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme 
pour les procédures de demande 
conformes aux droits de l’homme : 
«  Toutes les personnes concernées par 
le service militaire devraient avoir accès 
aux informations relatives au droit à 
l’objection de conscience et les moyens 
d’acquérir le statut d’objecteur ».

La Cour européenne des droits de 
l’homme a conclu à une violation de la 
protection de la liberté d’expression au 
titre de l’Article 10 dans l’a"aire Savda 
contre la Turquie, où le requérant a 
été condamné pour avoir incité la 
population à se soustraire au service 

ϰϵ��KďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ�ĮŶĂůĞƐ�ĚƵ��ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�ƐƵƌ�ůĞ�WĂƌĂŐƵĂǇ�;��WZͬ�ͬWZzͬ�KͬϮ�ĚƵ�Ϯϰ�
Ăǀƌŝů�ϮϬϬϲͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϴ͘

militaire par une déclaration publique.50 
Le Bureau du Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme 
déclare : « Le droit à la liberté d’expression 
et d’accès à l’information exige des États 
qu’ils n’interdisent pas la di"usion 
d’informations sur le droit à l’objection 
de conscience au service militaire »51

Punition des objecteurs de conscience 
non reconnus :

Les objecteurs de conscience non 
reconnus ne peuvent pas être punis pour 
leur refus d’e"ectuer ou de poursuivre 
le service militaire pour des raisons de 
conscience.  

Pendant plusieurs années, le Comité 
des droits de l’homme a constaté des 
violations du principe ne bis in idem 
pour les objecteurs de conscience qui ont 
été punis plus d’une fois pour leur refus 
d’e"ectuer le service militaire. Toutefois, 
en 2015, le Comité des droits de l’homme 
a estimé que l’emprisonnement, et non 
pas seulement la récidive, des objecteurs 
de conscience constituait une violation 
de l’Article 9 du Pacte, en déclarant 

ϱϬ����ŽƵƌ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĂīĂŝƌĞ�
^ĂǀĚĂ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�dƵƌƋƵŝĞ�;ŶΣ�ϮͿ�ZĞƋƵġƚĞ�ŶΣ�ϰϱϴͬϭϮ͕�ϭϱ�
ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϭϳ

ϱϭ��,ĂƵƚͲ�ŽŵŵŝƐƐĂƌŝĂƚ�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ĂƵǆ�
ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�͗�ĂƉƉƌŽĐŚĞƐ�Ğƚ�ĚĠĮƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�
ůĞƐ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�ĚĞŵĂŶĚĞ�Ě͛ŽďƚĞŶƟŽŶ�ĚƵ�ƐƚĂƚƵƚ�
Ě͛ŽďũĞĐƚĞƵƌ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ͕�
ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ŶŽƌŵĞƐ�ĞŶ�ŵĂƟğƌĞ�ĚĞ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;�ͬ,Z�ͬϰϭͬϮϯ͕�Ϯϰ�ŵĂŝ�ϮϬϭϵͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϳ
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« De même que la détention en tant que 
sanction de l’exercice légitime du droit 
à la liberté d’expression, tel que garanti 
par l’Article 19 du Pacte, est arbitraire,52 
de même la détention en tant que 
sanction de l’exercice légitime de la 
liberté de religion et de conscience, telle 
que garantie par l’Article 18 du Pacte ».53 
Le Comité des droits de l’homme a 
ensuite demandé la radiation du casier 
judiciaire des personnes poursuivies.54

De même, la position du groupe 
de travail des Nations Unies sur la 
détention arbitraire a évolué, passant de 
la constatation que l’emprisonnement 
répété d’objecteurs de conscience est une 
détention arbitraire55 à la reconnaissance 
que la détention d’un objecteur de 
conscience est une violation de l’Article 
18(1) du Pacte en soi. Le groupe de 
travail a dé#ni ses principes clés et sa 
compréhension dans une décision en 

ϱϮ��sŽŝƌ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƟŽŶ�ŶΣ�ϯϮϴͬϭϵϴϴ͕�ĂīĂŝƌĞ��ĞůĂǇĂ�
�ůĂŶĐŽ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�EŝĐĂƌĂŐƵĂ͕�ĐŽŶƐƚĂƚĂƟŽŶƐ�ĂĚŽƉƚĠĞƐ�ůĞ�
ϮϬ�ũƵŝůůĞƚ�ϭϵϵϰ͕�ƉĂƌĂ͘�ϭϬ͘ϯ͘

ϱϯ���īĂŝƌĞ�zŽƵŶŐͲŬǁĂŶ�<ŝŵ�Ğƚ�ĐŽůů͘��ŽŶƚƌĞ�ůĂ�
ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĞ��ŽƌĠĞ�;��WZͬ�ͬϭϭϮͬ�ͬϮϭϳϵͬϮϬϭϮ�
�ŽŵŵƵŶŝĐĂƟŽŶ�ŶΣ�ϮϭϳϵͬϮϬϭϮ�ǀƵĞƐ�ĂĚŽƉƚĠĞƐ�ůĞ�ϭϰ�
ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϱͿ͕�ƉĂƌĂ͘�ϳ͕ϱ

ϱϰ���ŽŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�ĂīĂŝƌĞ��ĂĨĂƌ�
�ďĚƵůůĂǇĞǀ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�dƵƌŬŵĠŶŝƐƚĂŶ�;��WZͬ
�ͬϭϭϯͬ�ͬϮϮϭϴͬϮϬϭϮ�ĚƵ�ϭϵ�ŵĂŝ�ϮϬϭϱͿ

ϱϱ����ǀŝƐ�EΣ�ϯϲͬϭϵϵϵ�;dhZYh/�Ϳ�͗�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�
͗�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐƵƌ�ůĂ�ĚĠƚĞŶƟŽŶ�ĂƌďŝƚƌĂŝƌĞ�;�ͬ
�E͘ϰͬϮϬϬϭͬϭϰͬ�ĚĚ͘ϭͿ�͖�ZĞĐŽŵŵĂŶĚĂƟŽŶ�ŶΣ�Ϯ�ĚƵ�
'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐƵƌ�ůĂ�ĚĠƚĞŶƟŽŶ�ĂƌďŝƚƌĂŝƌĞ�;�ͬ
�E͘ϰͬϮϬϬϭͬϭϰͿ�͖�Ğƚ��ǀŝƐ�ŶΣ�ϮϰͬϮϬϬϯ�;/^Z��>Ϳ��ͬ
�E͘ϰͬϮϬϬϱͬϲͬ�ĚĚ͘�ϭ͘

201856 et précisé sa position dans son 
rapport de 2019 au Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies :
Bien que chaque cas dépende de ses 
propres faits, le Groupe de travail 
considère que la détention des 
objecteurs de conscience est une 
violation en soi de l’Article 18 (1) du 
Pacte et qu’une telle détention sera 
donc généralement dépourvue de base 
juridique selon la catégorie I [aucune 
base juridique pour justi#er la privation 
de liberté]. En outre, étant donné que la 
détention des objecteurs de conscience 
résulte de l’exercice du droit à la liberté 
de pensée, de conscience et de religion 
prévu à l’Article 18 du Pacte, elle relèvera 
souvent de la catégorie II [privation 
de liberté pour l’exercice d’un droit 
protégé]. En#n, lorsque la détention 
d’objecteurs de conscience au service 
militaire implique une discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions, 
elle équivaut à une violation de la 
catégorie V [privation de liberté pour 
des motifs discriminatoires].57

ϱϲ����ǀŝƐ�ŶΣ�ϰϬͬϮϬϭϴ�;ZĠƉƵďůŝƋƵĞ�ĚĞ��ŽƌĠĞͿ�͗�
'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ƐƵƌ�ůĂ�ĚĠƚĞŶƟŽŶ�
ĂƌďŝƚƌĂŝƌĞ�;�ͬ,Z�ͬt'��ͬϮϬϭϴͬϰϬͿ�ĚƵ�ϭϳ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�
ϮϬϭϴ

ϱϳ��ZĂƉƉŽƌƚ�ĚƵ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐƵƌ�ůĂ�ĚĠƚĞŶƟŽŶ�
ĂƌďŝƚƌĂŝƌĞ�;�ͬ,Z�ͬϰϮͬϯϵͿ�ϭϲ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϵ͕�ƉĂƌĂ͘�ϱϵͲϲϰ



Conclusion

L’ objection de conscience au service 
militaire est reconnue en droit 
international comme étant inhérente 
au droit à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion, inscrit dans 
l’Article 18 de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme ainsi que dans 
l’Article 18 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques.  Les États 
sont donc tenus de prévoir l’objection de 
conscience au service militaire dans leur 
droit interne et de la mettre en œuvre 
dans la pratique.  La mise en œuvre dans 
la pratique exige également que des 
informations sur le statut d’objecteur de 
conscience et sur la manière d’en faire la 
demande soient mises à la disposition 
des appelés (potentiels) et de ceux qui 
sont déjà dans les forces armées, qu’il 
s’agisse d’appelés ou de volontaires/
professionnels, et que les méthodes de 
recrutement58 et les processus de prise 
de décision permettent de faire de telles 
demandes et d’y donner suite.

ϱϴ���>Ă��ŽŵŵŝƐƐŝŽŶ�ŝŶƚĞƌĂŵĠƌŝĐĂŝŶĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ů͛ŚŽŵŵĞ�;ĂīĂŝƌĞ�WŝĐŚĠ��ƵĐĂ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�'ƵĂƚĞŵĂůĂ͕�
ƌĂƉƉŽƌƚ�ŶΣ�ϯϲͬϵϯ͕�ĂīĂŝƌĞ�ϭϬ͘ϵϳϱ͕�Ğƚ�ƋƵĂƚƌŝğŵĞ�
ƌĂƉƉŽƌƚ�ƐƵƌ�ůĂ�ƐŝƚƵĂƟŽŶ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ�ĂƵ�
'ƵĂƚĞŵĂůĂ͕�Y��͕�^Ğƌ͘ >�ͬ�s�ͬ�//͕�ϴϯ�͖��ŽĐ͘�ϭϲ�ƌĠǀ͘ �͖�ϭĞƌ�
ũƵŝŶ�ϭϵϵϯ͕�ĐŚĂƉŝƚƌĞ�///Ϳ�Ă�ĐŽŶĐůƵ�ƋƵĞ�ůĞ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ�
ĨŽƌĐĠ�ĞƐƚ�ƵŶĞ�ǀŝŽůĂƟŽŶ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ă�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�
ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞ͕�ă�ůĂ�ĚŝŐŶŝƚĠ�ŚƵŵĂŝŶĞ�Ğƚ�ă�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�ĚĞ�
ŵŽƵǀĞŵĞŶƚ͕�ĞŶ�ǀĞƌƚƵ�ĚĞ�ůĂ��ŽŶǀĞŶƟŽŶ�ĂŵĠƌŝĐĂŝŶĞ�
ƌĞůĂƟǀĞ�ĂƵǆ�ĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�ů͛ŚŽŵŵĞ͕�Ğƚ�Ă�ŶŽƚĠ�ƋƵĞ�ůĞ�
ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐƌŝƉƟŽŶ�ĚŽŝƚ�ƉĞƌŵĞƩƌĞ�ă�ů͛ŝŶĚŝǀŝĚƵ�
ĚĞ�ĐŽŶƚĞƐƚĞƌ�ůĂ�ůĠŐĂůŝƚĠ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ƌĞĐƌƵƚĞŵĞŶƚ͘�sŽŝƌ�
ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ůĞ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĞƐ�EĂƟŽŶƐ�hŶŝĞƐ�ƐƵƌ�
ůĂ�ĚĠƚĞŶƟŽŶ�ĂƌďŝƚƌĂŝƌĞ�;ĐŝͲĚĞƐƐƵƐͿ͘
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Annexe :

Recommandations du rapport du 
Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme sur les approches 
et les dé!s concernant les procédures 
de demande d’obtention du statut 
d’objecteur de conscience au service 
militaire, conformément aux normes 
en matière de droits de l’homme 59

 
IV. Conclusions et recommandations

60. Il existe di"érentes approches et 
di"érents dé#s en matière de droits 
de l’homme en ce qui concerne les 
procédures de demande d’obtention 
du statut d’objecteur de conscience au 
service militaire. Pour être conformes 
aux normes et standards internationaux 
en matière de droits de l’homme, ces 
procédures de demande doivent au 
minimum respecter les critères indiqués 
ci-dessous.

(a)  Disponibilité des informations
Toutes les personnes concernées par le 
service militaire devraient avoir accès 
à des informations relatives au droit à 
l’objection de conscience et les moyens 
d’acquérir le statut d’objecteur.

ϱϵ������KĸĐĞ�ƚŚĞ�hE�,ŝŐŚ��ŽŵŵŝƐƐŝŽŶĞƌ�ĨŽƌ�,ƵŵĂŶ�
ZŝŐŚƚƐ͗��ƉƉƌŽĂĐŚĞƐ�ĂŶĚ�ĐŚĂůůĞŶŐĞƐ�ǁŝƚŚ�ƌĞŐĂƌĚ�ƚŽ�
ĂƉƉůŝĐĂƟŽŶ�ƉƌŽĐĞĚƵƌĞƐ�ĨŽƌ�ŽďƚĂŝŶŝŶŐ�ƚŚĞ�ƐƚĂƚƵƐ�ŽĨ�
ĐŽŶƐĐŝĞŶƟŽƵƐ�ŽďũĞĐƚŽƌ�ƚŽ�ŵŝůŝƚĂƌǇ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŝŶ�ĂĐĐŽƌĚͲ
ĂŶĐĞ�ǁŝƚŚ�ŚƵŵĂŶ�ƌŝŐŚƚƐ�ƐƚĂŶĚĂƌĚƐ�;�ͬ,Z�ͬϰϭͬϮϯ͕�Ϯϰ�
DĂǇ�ϮϬϭϵͿ

(b) Accès gratuit aux procédures de 
demande
La procédure de demande du statut 
d’objecteur de conscience devrait être 
gratuite, et aucune étape de ladite 
procédure ne devrait être payante.

(c) Mise à disposition de la procédure 
de demande à toutes les personnes 
concernées par le service militaire
Le droit à l’objection de conscience doit 
être reconnu aux appelés, aux membres 
professionnels des forces armées ainsi 
qu’aux réservistes.

(d) Reconnaissance de l’objection de 
conscience sélective
Le droit d’objection s’applique également 
aux objecteurs sélectifs qui estiment 
que l’usage de la force est justi#é dans 
certaines circonstances mais pas dans 
d’autres. 
 
e) Non-discrimination sur la base des 
motifs d’objection de conscience et 
entre groupes
Les services de remplacement devraient 
être accessibles à tous les objecteurs de 
conscience, sans discrimination quant à 
la nature de leurs croyances religieuses 
ou non religieuses. Il ne devrait y avoir 
aucune discrimination entre les groupes 
d’objecteurs de conscience.



(f) Aucun délai au regard des demandes 
Aucun délai ne devrait être applicable 
pour la présentation d’une demande de 
reconnaissance en tant qu’objecteur de 
conscience. Les appelés et les volontaires 
doivent pouvoir faire objection avant 
le début du service militaire, ou à tout 
moment pendant ou après le service 
militaire.

(g) Indépendance et impartialité du 
processus de décision
Des organes de décision indépendants 
et impartiaux doivent déterminer si 
l’objection de conscience au service 
militaire est véritablement retenue dans 
un cas précis. Ces organes devraient être 
placés sous le plein contrôle des autorités 
civiles.

(h) Processus de détermination de la 
bonne foi  
Les procédures de candidature doivent 
être fondées sur des critères raisonnables 
et pertinents, et éviter d’imposer 
des conditions qui entraîneraient 
la disquali#cation automatique des 
candidats.  

(i) Rapidité de la prise de décision et 
statut en attendant la détermination 
La procédure d’examen de toute demande 
d’objection de conscience doit être rapide 
a#n que les demandeurs ne soient pas 
laissés dans l’attente d’une décision dans 
un délai déraisonnable. Dans un souci 
de bonne pratique, toutes les fonctions 

impliquant le port d’armes devraient être 
suspendues dans l’attente de la décision.

(j) Droit de recours
Après toute décision sur le statut 
d’objecteur de conscience, il devrait 
toujours y avoir un droit de recours 
auprès d’un organe judiciaire civil 
indépendant. 

(k) Compatibilité du service de 
remplacement avec les motifs de 
l’objection de conscience
Le service de remplacement, qu’il soit 
de caractère civil ou non, doit être 
compatible avec les motifs de l’objection 
de conscience.

(l) Conditions non punitives et durée 
du service de remplacement 
Les conditions d’un service de 
remplacement ne devraient être ni 
punitives ni présenter un e"et dissuasif. 
Toute durée supérieure à celle du 
service militaire n’est autorisée que si 
la durée supplémentaire du service de 
remplacement est fondée sur des critères 
raisonnables et objectifs. L’égalisation 
de la durée du service de remplacement 
avec celle du service militaire devrait être 
considérée comme une bonne pratique.

(m) Liberté d’expression des objecteurs 
de conscience et de ceux qui les 
soutiennent  
Les informations personnelles des 
objecteurs de conscience ne devraient 



pas être divulguées publiquement par 
l’État, et leur casier judiciaire devrait 
être e"acé. Les États ne devraient pas 
faire de discrimination à l’encontre 
des objecteurs de conscience en ce qui 
concerne leurs droits civils, culturels, 
économiques, politiques ou sociaux, ni 
les stigmatiser en tant que «  traîtres  ». 
Ceux qui soutiennent les objecteurs 
de conscience ou soutiennent le droit 
à l’objection de conscience au service 
militaire devraient jouir pleinement de 
leur liberté d’expression.
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